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Préambule

La RNER

Réglementation Nationale des Equipements de la Route 

(RNER) : arrêté du 2 mars 2009 et ses arrêtés modificatifs du 

28 août 2014 et du 3 décembre 2014

� Relatif aux performances et aux règles de mise en service 

des dispositifs de retenue routiers



Article 1

La RNER

L’arrêté RNER traite des dispositifs de retenue (DR) suivants  :

� Barrières de sécurité (produits ou ouvrages en béton)

� Atténuateurs de choc

� Raccordements

� Extrémités de file

� Réparations

L’arrêté précise les performances et 
les conditions d’implantation des 

dispositifs de retenue routiers 
PERMANENTS sur les voies 
dont la limitation de vitesse est 

supérieure ou égale  à70 km/h

L’arrêté précise les performances et 
les conditions d’implantation des 

dispositifs de retenue routiers 
PERMANENTS sur les voies 
dont la limitation de vitesse est 

supérieure ou égale  à70 km/h



Article 2

La RNER

Si mise en place d’un DR, le niveau de performance dépend 

�de l’analyse effectuée

�tout en respectant les minima fixés par l’arrêté.

La décision d’installation d’un DR résulte d’une analyse de la configuration de la section de voie

L’arrêté RNER n’impose pas de mettre des DR, mais donne des performances !



Article 3

La RNER

Ne peuvent être installés que s’ils 

sont marqués CE et doivent 

respecter les performances fixées 

par l’arrêté

cf. article 9



La RNER – Article 3

Les règles d’implantation

Méthode imposée par l’arrêté RNER



Article 4 (accotement)

La RNER

� Section courante :

� OA : 

- Niveau de retenue adapté au risque encouru (trafic PL, hauteur de chute…)

- Niveau de retenue au moins égal à celui de la section courante sur AR et RCS

� OA existants

- Niveau de retenue  = fonction des possibilités de la structure

WN

Avant choc Après choc Accotement

N1 miniN1 mini

Vlimite < 90 km/h Vlimite ≥ 90 km/h

N2 miniN2 mini



Article 6 (TPC)

La RNER

� Section courante :

� Exigences spécifiques aux TPC de chaussées décalées de pente supérieure à 25%

� OA : Niveau de retenue au moins égal à celui de la section courante

N2 mini
N2 mini

Vlimite < 90 km/h Vlimite ≥ 90 km/h

TPC  ≥ 5,00 mTPC  ≥ 5,00 m

N2 mini
N2 mini

N2 mini
N2 mini H1 mini

H1 mini H2 mini
H2 mini

TPC  <  5,00 mTPC  <  5,00 m

TPC



Article 5 (cas particuliers)

La RNER

Cas particuliers : 

�Niveau de retenue :

• Dénivelé important

• Risque collisions avec autres voies (routières ou ferrées)

• Risque pour les riverains ou vis-à-vis de la pollution

�Largeur de fonctionnement :

• Sur routes à caractéristiques réduites (comme celles en relief difficile)

• Sur OA, lorsque niveau H et contraintes fortes de profil en travers

Hausse du 

niveau de 

retenue



La RNER 

Les règles d’implantation

Le niveau de retenue : accotement

N1
mini

N2
mini

Usagers autre voie Captage d’eau

H2
mini

Dénivelé important

H2
mini

Danger particulier

Riverainv < 90km/h v ≥≥≥≥ 90km/h

Vitesse limite autorisée

Cas général Cas particuliers

H2
mini

H2
mini

Un abaissement ponctuel de la limitation de vitesse ne doit pas donner lieu à une diminution du 

niveau de retenue. 



La RNER 

Les règles d’implantation

Le niveau de retenue : TPC

TPC ≥≥≥≥ 5m TPC < 5m

N2
mini

v < 90km/h v ≥≥≥≥ 90km/h

Nombre de voies
2+1

2××××1

N2
mini

2××××2

H1
mini

≥≥≥≥ 2××××3

H2
mini

N2
mini

Nombre de voies

Rive voie 

supérieure

2××××2

H1
mini

≥≥≥≥ 2××××3

H2
mini

Dénivellation ≥≥≥≥ 1m et pente bande médiane > 25%

Cas général Cas particulier

N2 mini
Si DR nécessaire

Rive voie 

inférieure



La RNER 

Les règles d’implantation

Compatibilité avec l’espace disponible (Ed)

W < Ed

Cas général : section courante

Routes à caractéristiques géométriques réduites

Cas particuliers : accotement

Ed : espace disponible

W ≥≥≥≥ Ed possible

Absence obstacle

saillant ponctuel

Obstacle

saillant ponctuel 

W du DR si 

N1 à la place de N2

Remblai ou dénivellation 

brutale

D ≤≤≤≤ Ed

sinon N2 ou N1

W < Ed

Quelque soit la vitesse v = 90km/h



Article 7 

La RNER



Article 8

La RNER

L’arrêté ne concerne pas les opérations de rehausse de DR existants 

L’arrêté s’applique pour :

�des nouvelles mises en service de DR

�des travaux d’aménagement routiers dont l’emprise englobe des DR existants

�des travaux de réhabilitation sur un linéaire important



Article 9

La RNER

Concerne tout ce qui n’est pas soumis au marquage CE :



Article 9   §9.1.1

La RNER

Exigences pour les raccordements :

�Vérifications et essais exigés sont fixés dans le tableau annexé à l’arrêté

du 28 août 2014

�Modalités d’essais se font selon la norme expérimentale européenne
ou toute autre marque 

d’attestation de conformité

équivalente

Au 1er juin 2015Au 1er juin 2015



Article 9   §9.1.2

La RNER

� Extrémités « performantes » conformes à la norme expérimentale européenne

ou toute autre marque 

d’attestation de conformité

équivalente

Limitation de vitesse de la section

70 km/h 90 km/h 110 km/h 130 km/h

P1
mini

P1
mini

P4                 
mini

P4                 
mini

P1
mini

P1
mini

P3                 
mini

P3                 
mini

Deux types d’extrémités sont autorisés :

Au 1er juin 2015Au 1er juin 2015



Article 9   §9.1.2

La RNER

• déportées enterrées dans un talus

� Extrémités de type « dispositions constructives » :

• déportées, abaissées et enterrées dans le sol



Article 9   §9.2

La RNER

Ouvrages en béton coulés en place (type GBA ou DBA) :

� Ils doivent respecter les mêmes performances que les barrières de sécurités CE 



Article 9   §9.3

La RNER

Linéaire endommagé

Moins de 200 mètres Plus de 200 mètres

Barrières de 

sécurité

CE CE CE

Non CE

- A l’identique 

ou 

- CE (mise en conformité)

CE (mise en conformité)

� Autres DR : remplacement à l’identique ou mise en conformité

� Barrière de sécurité



Longueur minimum d’implantation

Les règles d’implantation

Les conditions d’essai de choc

Efficacité du dispositif sure en un seul point : le point d’impact



Longueur minimum d’implantation

Les règles d’implantation

Nécessité d’augmenter le linéaire efficace de la barrière 

Zone sur laquelle le dispositif a sa performance

Zone à isolerZone avant la 

zone à isoler
Zone après la zone à isoler



Longueur minimum d’implantation

Les règles d’implantation

Nécessité d’augmenter le linéaire efficace de la barrière 

Zone à isolerZone avant la 

zone à isoler
Zone après la zone à isoler

MS : Marge de Sécurité (8 mètres minimum) 

ZO : Zone Obstacle (zone couvrant les obstacles présents)



Longueur minimum d’implantation

Les règles d’implantation

Isolement d’un obstacle ponctuel sur route unidirectionnelle



Longueur minimum d’implantation

Les règles d’implantation

Isolement de plusieurs obstacles sur route unidirectionnelle



Longueur minimum d’implantation

Les règles d’implantation

Isolement d’un obstacle ponctuel sur route bidirectionnelle



Longueur minimum d’implantation

Les règles d’implantation

Isolement d’un obstacle ponctuel sur route bidirectionnelle



Prise en compte des trajectoires de sortie de chaussée

Les règles d’implantation



Site internet

FAQ sur les DR

http://www.equipementsdelaroute.equipement.gouv.fr/dispositifs-de-retenue-r186.html



Système de protection du motocycliste (SPM)

FAQ sur les DR

�Un dispositif générique



Courbes

FAQ sur les DR

Intérieur de courbe :
Quelque soit le rayon : dispositif CE.

Extérieur de courbe :
• Rayon extérieur ≥ 200 m : dispositif CE.
• Rayon extérieur < 200 m. Par ordre de préférence : 

• dispositif CE pour lequel le fabricant justifie de sa performance de retenue de 
véhicule et la limitation de l’empiètement après choc du dispositif sur la voie de 
circulation (simulation numérique ou crash-test avec comme paramètres : angle 
d’impact : 30° ; vitesse d’impact : 80 km/h ; poids du véhicule : 1500 kg ; rayon de 
courbure : 100, 60 ou 45 mètres).
• dispositif NF avec dispositions particulières prévues par le §7.3 de la norme NF P 98-
413 pour les extérieurs de courbes de rayon inférieur à 200m.



DR avec un W et D faibles

FAQ sur les DR

Désignation
Fabricant (notice  de 

pose)
N2 W

W 
(m)

D
 (m)

ASI
ASI

 Valeur
longueur 
testée (m)

longueur 
de file

dispositif 
efficace -
 Distance 

efficacité (m)

ESP Plus W1 SPIG N2 W1 0.6 0.5 B 1.2 40 40 13.33

ESP Plus W1 profil A Volkmann & Rossbach N2 W1 0.6 0.5 B 1.2 60 60 20

SP-06M/1
sur platine tous les mètres

STALPRODUKT S.A. N2 W4 1.3 0.4 B 1.2 60

Super-Rail ES/1,0 SPIG N2 W2 0.7 0.5 A 0.9 60 60 20.00

SuperRail ES/1.0 profil A Volkmann & Rossbach N2 W2 0.7 0.5 A 0.9 60 60 20.00

SP-09/1.33 STALPRODUKT S.A. N2 W3 0.9 0.8 A 0.9 40 40 13.33

3n32312
FRACASSO-
VOLKMANN

H2 W4 1.1 0.8 A 78 78 26.00

Super Rail profil A Volkmann & Rossbach H2 W4 1.3 0.8 A 1 40 40 13.33



Parution



Formation nationale : dispositifs de retenue

Fin du module 2Fin du module 2


